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Le respect des droits humains est un élément clé dans la gestion forestière
et la protection de la biodiversité à long terme. Au niveau régional, il occupe
une place centrale dans le Plan de Convergence de la COMIFAC. Soutenues
par le projet GIZ "Appui Régional à la COMIFAC", les initiatives pilotes de la
COMIFAC ont créé des guides sur le Consentement Libre, Informé et
Préalable (CLIP), sur les connaissances traditionnelles et sur le droit d'usage
des peuples autochtones et des communautés locales (PACL), ainsi que le
Protocole Communautaire Bioculturel (PCB).
Au niveau national, en partenariat avec le projet BGF de la GIZ en RDC,
l'Institut Congolais pour la Conservation de la Nature (ICCN) a mis en place
des mécanismes de gestion de plaintes visant à garantir le respect global
des droits de l'homme dans la gestion des aires protégées et de leurs
environs. Les expériences concrètes démontrent une intégration efficace
des droits de l'homme dans la conservation des forêts. De plus, le projet a
soutenu l'élaboration de lignes directrices pour l'application du
consentement libre, informé et préalable dans les aires protégées de la RDC,
en prenant en compte les besoins spécifiques de la région.
Le Wildlife Conservation Society (WCS), dans le cadre de sa co-gestion avec
l'Institut Congolais pour la Conservation de la Nature (ICCN) pour le Parc
National de Kahuzi-Biéga et la Réserve Forestière d'Okapi, soutenu par la
KfW, a l'honneur de partager ses expériences sur les bonnes pratiques de
mise en œuvre et de renforcement des droits humains dans la conservation
des ressources forestières et de la biodiversité, ainsi que la promotion d'une
approche inclusive et respectueuse des droits de l'homme.


